
M ONTIlE AL -INT DI 0a AI,

à s'intéresser à ce qu'il voit et à ce qu'il entend, je recommande
<le ne pas jouer avec lui, de ne pas le provoque1, de ne deman-
der à son cerveau faible et irritable aucun effort, aucune fa-
tigue. J'insiste pour que les visites soient supprimées et pour
que l'enfant ne voie pas autour de lui trop de visages nouveaux.

2. Après le sevrage et dans la seconde enfance, la règle de
conduite est la même. Les bains, le drap mouillé continueront
à être employés. Déjà on pourra essayer les frictions sèches ou
stimulantes (baume de Fioravanti) de la peau, les douches froi-
des très courtes. Les repas seront bien réglés et rares (3 par
jour); la plus grande sobriété est de rigueur; pas de vin, de ca-
fé, de thé, de mets épicés, sucrés, vinaigrés, etc. La vie au grand
air s'impose, la campagne a des effets sédatifs manifestes. Les
bains de mer et même le séjour sur les plages seront interdits.
On demandera peu de travail aux enfants excités, on se gardera
de surmener leur cerveau. On veillera sur leurs jeux et sur
toutes leurs occupations.

Ils ne veilleront jamais, se coucheront de bonne heure et
n'iront pas au spectacle. On ne leur fera pas de contes ef-
frayants.

Le fonctionnement du tube digestif sera surveillé de très

près; la constipation sera prévenue ou combattue par un bon
régime alimentaire, par quelques laxatifs, par des lavements
glycérinés.

3. Les médicaments, le bromure de potassium en particu-
lier, ne seront prescrits que très exceptionnellement. Si l'in-
somnnie est invincible, on pourra donner un peu de bromure, ou
mieux, du trional, du tétronal (7 grains le soir) ; quelquefois
l'antipyrine (5 à 12 grains en une fois).

Le celhdogène agit en excitant la reproduction des cellules
et en multipliant les hématies ; il rajeunit les tissus, il confère
à l'économie une extraordinaire résistance aux déchéances de
causes nerveuses et morbides.

(Professeurs : Hayem, Huchard, Debove, Robin.)

On a trouvé dans certaines confitures aux fraises des tra-
ces d'acide salicylique, falsification antiseptique pour prolon-
ger leur conservation.
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